
204 A.NNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

PERSONNEL ET DIVERS 
[3518233(493)] 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du travail, 

Nous avons arr~té et arrêtons: 

ARTICLE 1er. -Les distances à porter en compte par les fonc
tionnaires, employés et autres personnes ressortissant au dépar
tement de l'industrie et du travail seront établies savoir : 

A. Pour les voyages par chemin de fer, d'après les indications 
kilométriques contenues dans le Guide officiel des voyageurs publié 
par l'administration des chemins de fer de l'État belge; 

B. Pour les voyages par la route ordinaire, d'après le Diction
naire officiel des distances légales publié p·ar MM. Guyot frères. 

ART. 2. - La disposition qui précède sera applicable à partir 
du 1er octobre 1896. 

ART. 3.- Notre Ministre de l'industrie et du travail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 17 septembre 1896. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie et du travail, 

A. NYSSENS. 

LÉOPOLD. 
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CORPS DES ING:ÎtNIEURS DES MINES 

Situa-tion au 1er Jan vier 1897 . 

. 
NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

-A. - Section d'activité. 

Directeut· glnbal. 

tl Harzé (E.), O. i, * 1re et 2e cl.,C. C.A. 1re cL, 
D. tr• classe mutualistes, commandeur des 
ordres de N. D. de la Conception de Villa 

de l'entrée de la. 1 
au dernière 

service promotion 

ISOO 1800 

Viçosa de Portugal et de St-Stanislas, de ~ -
~uss~e, officier de l'ordre de la Couronne ~ 
d Itahe . . . . • . • • . . • . . . 183o 10-11- 58 5-3-96 

Inspecteurs-généraux. 

1 *Ti~ er hans (L.),O.I,* 1re cl., C.C.A.l re cl. 
· D.tre classe mutualistes . • . • . . . 1~ 1-1~-M 21- 9-94 

2 *Dejae~ (E.), O. l, C. C.A. 1re clas'se. . . 1837 9-11-60 21- 9-9( 

-I-ngénieurs en chef Dire.-teurs. 

1 *Depoitier (E.), O.i,>!c2•el., C.C.A.1r• classe. 1832,.21- 3-58.3(h.10-9' 
~. 1, 1 

2 "'Firket(A.),O.z:w,+ treci.et28 cl.,C.C.A.tr•cl. 1837 18- 2-6130~10-9' 
3 Dejaer (i), O. 6.M.C.A.1reclasse, C.C.'tr•cl. 183S 10- 7-62, 3-11-87

1 

Jt 1 l 1 
4 Smeysters (J.), O. -~' + 2• cl., M. C.A. tre cl. j1837j 6- 8-62l 3-11-87 

* Les fonctionnaires 'dont les noms sont précédés d'un astérisque jouissent 
pu maximum du traitement affecté à leur grade. · 


